
Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 

et des jeux de l’Ontario 

 
90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto ON M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll-free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Mohawk Campbellville 

Date     Samedi 26 octobre 2019 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Pluie (Temp. : 5 °C) 

Venteux 

État de la piste Courses 1 à 6 : Rapide (Variante 0 s)   

Course 7 à 12 : Bonne (Variante 1 s)   

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 

d’inscriptions  

140 

Pari mutuel $3,775,842 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Minler, Jeff McKay, Rob Stewart, David 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 Bureau 
 
Dave Miller, dans la Course 9, du 25 octobre 2019. Une suspension de conduite de 
3 jours lui a été attribuée, pour avoir causé d'interférence dans le dernier droit, 
pendant qu’il menait “Papi Rob Hanover”, dans la Course 9. Conformément à la 
règle 22.05.01 (a), elle sera purgée les 28, 29 et 30 octobre 2019. SB 51054 
 
Ake Svanstedt, dans la Course 8, du 25 octobre 2019. Il a été trouvé coupable 
d’avoir enfreint les règles de la CAJO 22.23.03 (b) et 22.23.05 (a), (b), ainsi que la 
Directive en matière de politique No 3-2019. Il a effectué une action du poignet au-
delà de ce qui était acceptable, durant sa stimulation. Sa 2e infraction en moins d’un an. 
La bourse était plus de $100,000. Sanction pécuniaire de $693 ainsi qu’une 
suspension de conduite de 8 jours, qui sera purgée  de 28 octobre à 4 novembre 
2019, inclusivement. SB 51055. 
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Jody Jamieson, dans la Course 12, du 25 octobre 2019. Il a été trouvé coupable 
d’avoir enfreint les règles de la CAJO 22.23.03 (b) et 22.23.05 (a), (b), ainsi que la 
Directive en matière de politique No 3-2019. Il a effectué une action du poignet au-
delà de ce qui était acceptable, durant sa stimulation. Sa 2e infraction en moins d’un an. 
Sanction pécuniaire de $300 ainsi qu’une suspension de conduite pour 5 jours, qui 
sera purgée les 6, 7, 8, 9 et 10 novembre 2019. SB 51056 
 
Matt Kakaley était présent et nous avons examiné sa stimulation dans le dernier 
droit pour la Course 6, alors qu’il menait “Madam Sherry”. Après un examen plus 
approfondi, nous avons décidé qu’il n’y avait aucune infraction.  
 
Courses : 
 
Course 1 – Examen du bris dans le premier virage par le #5, “Real Willey”. Une 
interférence a été attribuée au #4, “Physically inclined”. Aucun placement n’est 
requis. 
 
Course 2 – Tim Tetrick a été trouvé coupable d’avoir enfreint les règles de la CAJO 
22.23.03 (b) et 22.23.05 (a), (b), ainsi que la Directive en matière de politique No 3-
2019. Il a effectué une action du poignet au-delà de ce qui était acceptable, durant 
sa stimulation. Sa 2e infraction en moins d’un an. La bourse était plus de $100,000. 
Sanction pécuniaire de $1,282 ainsi qu’une suspension de conduite de 6 jours, qui 
sera purgée de 11 à 16 novembre 2019, inclusivement. SB 51057.   
 
Course 3 – Examen du dernier droit. Il n’y avait pas d’espace pour le #1, “Westlynn 
Dancer”, pour avancer. 
 
Course 4 – Reprise de départ. Il y avait un pylône qui traînait sur le parcours au 
poteau de ¾ de mille.  
 
“Miss Trixton” est arrivé en 7e position et a été placé en 9e position pour un bris 
d’allure avec double chevauchement. Il a été aussi placé de la 9e position en 10e 
position pour avoir perdu du terrain en perte de foulée. 
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Examen du bris par le #2, “Don’t Letem”, au poteau de ¾ de mille. 
Interférences accordées au #4, “Green shoe”, et au #1, “Green Manalishi”. Aucun 
placement n’est requis. 
 
Le cheval Soul Strong n’est pas allé directement à l’écurie de prélèvement. 
Infraction à la règle 9.11 de la CAJO. Sanction pécuniaire de $200. SB 51058. 
entraîneur Ake Svanstedt.   
 
Course 8 – Retard du départ. Plusieurs pylônes traînaient sur le parcours.  
Examen du dernier virage pour le #1, “Southwind Ozzie”, et pour le #8, “Fixed Idea”, 
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se sont accrochés. Le #9, “Bronx Seelster”, était à l’arrière. Tous les trois chevaux 
ont reçu des interférences. Aucun placement n’est requis.  
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course 11 – Nouvel alcootest pour les meneurs de cette course. Rien à signaler. 
 
Course 12 – Rien à signaler. 

 


